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RÉSUMÉ

Droits d'auteur
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Si en appli ca tion des dispo si tions de l'ar ticle L. 171-8 du code de
l'en vi ron ne ment, le préfet est tenu de mettre en demeure l'ex ploi tant
d'ins tal la tions clas sées qui ont fait l'objet de la décla ra tion requise en
cas d'in ob ser va tion des pres crip tions appli cables en vertu de ce
même code, et s'il peut par ailleurs et, le cas échéant, suspendre le
fonc tion ne ment de l'ins tal la tion jusqu'à l'exé cu tion complète des
condi tions impo sées, il ne saurait léga le ment se fonder sur ces
dispo si tions pour ordonner la ferme ture de cette instal la tion au motif
que son ouver ture serait incom pa tible avec les dispo si tions du plan
local d'ur ba nisme et qu'elle mécon naî trait ainsi les pres crip tions du
premier alinéa de l'ar ticle L. 123-5 du code de l'ur ba nisme, dès lors
que ces dernières dispo si tions procèdent d'une légis la tion distincte
de celles du code de l'en vi ron ne ment régis sant les instal la tions
clas sées pour la protec tion de l'en vi ron ne ment et obéissent à des
consi dé ra tions différentes.
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Cette déci sion rappelle que le contrôle de l’exploi ta tion d’une
instal la tion classée pour la protec tion de l’envi ron ne ment (ICPE)
relève des dispo si tions du code de l’envi ron ne ment et non des
dispo si tions du code de l’urba nisme au nom du prin cipe
d’indé pen dance des législations.

1

Il s’agis sait d’une société (la société Trai te ment Éco Compost)
exploi tant un centre de trai te ment de déchets verts, orga niques et
bois sur le terri toire de la commune de Venta bren (13) au lieu- dit
« Château- Noir ». Cette société était soumise au régime de la
décla ra tion des instal la tions clas sées pour la protec tion de
l'en vi ron ne ment, et à ce titre elle a reçu le 9 novembre 2015 récé pissé
de sa décla ra tion d’exploi ta tion au titre des rubriques 2260‐2b(D),
2716-2(DC) et 2780-1(D) de la nomen cla ture des instal la tions classées.

2

Or, le préfet des Bouches- du-Rhône a estimé que cette instal la tion
classée pour la protec tion de l’envi ron ne ment dans la commune de
Venta bren était incom pa tible avec le plan local d’urba nisme (PLU).
C’est sur le fonde ment de cette incom pa ti bi lité qu’il a mis en demeure
la société, par un arrêté du 17 août 2018, de cesser son acti vité, de
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procéder à la mise en sécu rité du site, de remettre le site en état, et
enfin de lui commu ni quer l'acte de cessa tion d'ac ti vité dans un délai
d’un mois, et ce en appli ca tion de ses pouvoirs de police qu’il tire de
l’article L. 171‐8 du code de l’environnement

Plus exac te ment, le préfet s’est fondé sur les dispo si tions de l’article
L. 152‐1 du code de l’urba nisme (ancien ne ment L. 123‐5), prévoyant
que « l'exé cu tion par toute personne publique ou privée de tous
travaux, construc tions, aména ge ments, plan ta tions, affouille ments ou
exhaus se ments des sols, et l’ouver ture d’instal la tions clas sées
appar te nant aux caté go ries déter mi nées dans le plan sont conformes
au règle ment et à ses docu ments graphiques. ».

4

Le raison ne ment a été le suivant : dès lors que l’instal la tion en cause
se situait en zone agri cole, il ne pouvait y avoir l’implan ta tion
d’une ICPE dans la mesure où le règle ment du PLU inter di sait
l’implan ta tion des ICPE dans cette zone. Il en a tiré comme
consé quence que l’instal la tion ne respec tait pas les règles
d’urba nisme et ne pouvait donc être régu la risée en droit de
l’urba nisme. Au titre de son pouvoir de police des ICPE, il a mis en
demeure l’exploi tant de cesser son acti vité et de remettre en état le
site sur le fonde ment des dispo si tions précitées.

5

Le tribunal admi nis tratif de Marseille a consi déré que la déci sion du
préfet était juri di que ment fondée. Or, la cour admi nis tra tive de
Marseille, saisie en appel, n’a pas suivi le tribunal. Elle a au contraire
jugé que l’arrêté était illégal et, a donc prononcé son annulation.

6

Cette déci sion a un double intérêt : d’une part de rappeler dans
quelles condi tions le préfet peut utiliser son pouvoir de police
admi nis tra tive spéciale attribué par l’article L. 171-8 du code de
l’envi ron ne ment pour contrôler les ICPE, et sanc tionner le cas
échéant les exploi tants, d’autre part de rappeler la portée du prin cipe
d’indé pen dance des légis la tions en cette matière.

7

La mise en œuvre de la police admi nis tra tive spéciale des ICPE par
le préfet

8

Pour rappel, le régime des instal la tions clas sées pour la protec tion de
l’envi ron ne ment vise à enca drer certaines acti vités écono miques en
raison des dangers qu’elles présentent pour l’envi ron ne ment ou la
santé publique, ou des nuisances qu’elles sont suscep tibles de créer.
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Un tel régime a été institué par la loi n  76‐663 du 19 juillet 1976
rela tive aux instal la tions clas sées pour la protec tion de
l’envi ron ne ment, puis codifié aux articles L. 511‐1 et suivants du code
de l’environnement.

o

Il convient égale ment de préciser que l’ouver ture de ces instal la tions
est notam ment soumise, selon les cas, à une procé dure d’auto ri sa tion
(art. L. 512‐1 du code de l’envi ron ne ment), d’enre gis tre ment (art.
L. 512‐7 et suivants du code de l’envi ron ne ment) ou de décla ra tion
(art. L. 512-‐8 du code de l’envi ron ne ment). La procé dure dépend de
la gravité des dangers ou des incon vé nients que peut présenter une
exploi ta tion. Une nomen cla ture a été déter minée par un décret en
Conseil d’État fixant la liste des acti vités et instal la tions
respec ti ve ment concer nées par ces dispo si tions (art L. 511-2 du code
de l’environnement).

10

C’est à ce titre que le préfet doit faire usage de ses pouvoirs de police
attri bués par l’article L. 171‐8 du code de l’envi ron ne ment, en cas de
mécon nais sance d'une pres crip tion imposée par la régle men ta tion
des instal la tions clas sées (CE, 9 juillet 2007, Ministre de l'éco logie, du
déve lop pe ment et de l'amé na ge ment durables c/ Société Terrena- 
Poitou, n  288367) ou l'ex ploi ta tion d'une instal la tion classée sans
l'au to ri sa tion requise (CE, 1  juillet 1987, Hardy, n  69948, art. L. 171‐7
du code de l'en vi ron ne ment). Le non- respect impose au préfet de
prendre un arrêté de mise en demeure invi tant l'ex ploi tant à réaliser
des travaux ou opéra tions, ou à régu la riser sa situa tion dans un délai
imparti. Si à l'ex pi ra tion du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise
en demeure, le préfet peut mettre en œuvre des
sanc tions administratives.

11

o

er o

L'ar ticle L. 171‐8 du code de l'en vi ron ne ment prévoit à cet égard des
sanc tions qui sont appli cables quelle que soit l'ori gine de la mise en
demeure (non- respect des pres crip tions ou situa tion irré gu lière). Il
peut par arrêté : consi gner, suspendre, faire réaliser des travaux,
prononcer une amende et une astreinte (depuis
l’ordon nance n  2012‐34 du 11 janvier 2012).

12

o

Il convient au surplus de souli gner que cet article précise que ces
sanc tions admi nis tra tives peuvent être prises « indé pen dam ment des
pour suites pénales qui peuvent être exer cées ». Ce cumul de
sanc tions n’est pas contraire au principe non bis in idem tiré de
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l’article 8 de la Décla ra tion de 1789 (Déci sion n  2021‐953 QPC du
3 décembre 2021).

o

De plus, l'ar ticle L. 171‐7 du code précité prévoit que, dans le cas du
non- respect d'une mise en demeure de régu la riser la situa tion
admi nis tra tive d'une instal la tion, le préfet peut égale ment recourir à
la ferme ture défi ni tive de l'ins tal la tion et à la remise en état du site.

14

Et enfin il convient de rappeler que le juge admi nis tratif, juge de
pleine juri dic tion, a toujours la faculté, au titre de son office,
d'au to riser lui- même, à titre provi soire, et le cas échéant sous réserve
de pres crip tions et pour un délai qu'il déter mine, la pour suite de
l'ex ploi ta tion de l'ins tal la tion en cause, dans l'at tente de la
régu la ri sa tion de sa situa tion par l'ex ploi tant. À cet égard, il peut
prendre en compte notam ment la nature de l'illé ga lité ayant conduit
à l'an nu la tion de la déci sion contestée, les consi dé ra tions d'ordre
écono mique et social ou tout autre motif d'in térêt général pouvant
justi fier la pour suite de l'ex ploi ta tion et l'at teinte éven tuel le ment
causée par l'ex ploi ta tion aux inté rêts visés par l'ar ticle L. 511-1 du
code l'en vi ron ne ment ou à d'autres inté rêts publics et privés ainsi que
cela a été rappelée par la même chambre de la cour admi nis tra tive
d’appel de Marseille (CAA, Marseille, 7  chambre, 30 octobre 2020,
Société Valteo, n  18MA03145).

15

e

o

C’est en tenant compte de ce cadre- là que la cour a analysé le
juge ment du tribunal et, donc la léga lité de l'ar rêté du préfet des
Bouches- du-Rhône du 17 août 2018.

16

Au cas d’espèce, la société exploi tante soumise à un régime décla ratif
n’avait pas méconnu les obli ga tions atta chées à son régime décla ratif.
D’ailleurs, le préfet n’a pas constaté de non- conformité à une
pres crip tion fixée par le code de l’environnement.

17

Le seul motif invoqué était le non- respect de l'ar ticle L. 123‐5 du code
de l'ur ba nisme, appli cable à la date de déli vrance du récé pissé du
9 novembre 2015.

18

Ainsi, en l’espèce, le préfet n’était pas fondé à prendre un arrêté
mettant en demeure l’exploi tant d’une ICPE de cesser son acti vité et
de remettre en état le site au motif que cette ICPE ne respec tait pas
l’obli ga tion, prévue par le code de l’urba nisme, de confor mité avec
le PLU.

19



Mise en demeure adressée à l’exploitation d’une installation classée pour la protection de
l’environnement et principe d’indépendance des législations

Cette solu tion est logique. Un arrêt de la cour admi nis tra tive d’appel
de Nancy du 25 juillet 2014 (n  13NC01649, 13NC01673) en offre une
illus tra tion. En effet, la cour avait jugé :

20

o

« si les dispo si tions de l’art. L. 123‐5 du code de l’urba nisme font
obstacle à ce que l’exploi tant d’une instal la tion classée régu liè re ment
déclarée puisse exercer son acti vité si celle- ci est pros crite par les
dispo si tions du règle ment du docu ment d’urba nisme de la commune
qui lui sont oppo sables, et l’exposent, le cas échéant, à des pour suites
sur le fonde ment des art. L. 160‐1 et L. 480‐1 et suivants du code de
l’urba nisme, ces dispo si tions ne sauraient fonder léga le ment un refus
de déli vrance par le préfet du récé pissé de décla ra tion, dès lors que
les condi tions posées aux articles R. 512‐47 et suivants du code de
l’envi ron ne ment propres à la procé dure décla ra tive sont remplies par
le péti tion naire […] ».

Autre ment dit, le préfet doit s’assurer seule ment de la complé tude du
dossier de décla ra tion d’exis tence, au regard des exigences de l’article
R. 512‐47 et suivants du code de l’environnement.

21

Il suffit égale ment pour s’en convaincre de se référer à la
juris pru dence récente du Conseil d’État. Par une décision du
30 juin 2023, le Conseil d'État avait jugé sur le fonde ment de l’article
L. 171‐7 du code de l’envi ron ne ment qu'une société effec tuant une
acti vité rele vant du régime des ICPE sans disposer de
l'en re gis tre ment néces saire pouvait être mise en demeure alors
même que le proprié taire de la parcelle béné fi ciait de cette acti vité.
Pour régu la riser sa situa tion il devait donc déposer un dossier de
demande d'enregistrement.

22

Il convient en revanche de rappeler que le préfet a l’obli ga tion de
véri fier, avant l’ouver ture d’une instal la tion, lors de l’instruc tion d’une
demande d’auto ri sa tion ou d’enre gis tre ment, la compa ti bi lité du
projet avec les règles d’urba nisme en vigueur, en appli ca tion
notam ment des articles L. 181-9 (auto ri sa tion) et R. 512-46-4
(enre gis tre ment) du code de l’environnement.

23

En dehors de ces hypo thèses, le préfet ne peut invo quer une viola tion
d’une règle d’urba nisme pour mettre en demeure un exploi tant de
cesser toute acti vité et de remettre en l’état le site sur le fonde ment
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de l’article L. 171‐8 du code de l’envi ron ne ment, d’autant plus que le
prin cipe d’indé pen dance des légis la tions prévaut en la matière.

La portée du prin cipe d’indé pen ‐
dance des légis la tions en matière
de police des ICPE
C’est sur le fonde ment du fameux prin cipe dit de « l’indé pen dance
des légis la tions » (CE, 1 juillet 1959, sieur Piard, n  38893) que la cour
a annulé l’arrêté préfectoral.

25

er  o

Cela signifie que la léga lité des auto ri sa tions prises en matière
d’instal la tions clas sées pour la protec tion de l’envi ron ne ment est, en
prin cipe, tribu taire du respect des règles posées dans le code de
l’envi ron ne ment et non de celles figu rant dans le code de l’urbanisme.

26

Le Conseil d’État a ainsi rappelé que l’illé ga lité d’un permis de
construire (et donc son éven tuel retrait ou annu la tion conten tieuse)
ne saurait justi fier par lui- même un refus ou l’annu la tion d’une
décla ra tion, d’un enre gis tre ment ou d’une auto ri sa tion d’exploiter
une instal la tion classée au nom de ce prin cipe (CE,
22 septembre 2014, SIETOM de la région de Tournan- en-
Brie, n  367889).

27

o

Ce prin cipe n’est cepen dant pas absolu. Le Conseil d’État a pu
l’aménager en accep tant de prendre en compte, pour appré cier la
léga lité de permis de construire des habi ta tions, la règle de distance
par rapport aux habi ta tions fixée par l’arrêté minis té riel pris pour
l'ap pli ca tion des dispo si tions de l’article L. 111‐3 du code rural et de la
pêche mari time, appli cable aux exploi ta tions agri coles rele vant de la
légis la tion sur les instal la tions clas sées (CE, 4 novembre 2013,
Casavielle- Soule, n  351538, voir également CE, 24 février 2016,
EARL Enderlin Marcel, n  380556). Ce prin cipe fait égale ment
obstacle à ce que les règles tenant à la doma nia lité publique soient
oppo sées à des auto ri sa tions d’urba nisme (CE, 18 octobre 1993,
Leclerc, n  129444).

28

o

o

o

En se fondant sur ce prin cipe, la cour a, en l’espèce, censuré le préfet
en ce qu’il a fait une inexacte appli ca tion des dispo si tions préci tées.
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Plus préci sé ment, elle a jugé qu’en vertu du prin cipe d’indé pen dance
des légis la tions, le préfet ne pouvait faire usage des pouvoirs de
police qu’il tire de l’article L. 171‐8 du code de l’envi ron ne ment pour
sanc tionner la mécon nais sance d’autres légis la tions, notam ment celle
rela tive à l’urbanisme.

La cour a d’ailleurs indiqué que ces dernières dispo si tions procèdent
d'une légis la tion distincte (art L. 123‐5 du code de l'ur ba nisme) de
celles du code de l'en vi ron ne ment régis sant les instal la tions clas sées
pour la protec tion de l'en vi ron ne ment et obéissent à des
consi dé ra tions différentes.

30

Cette solu tion n’est guère surpre nante, et est parfai te ment logique
sur le plan pratique. Par exemple, il ne peut être utile ment invoqué la
circons tance qu’une station- service ne corres pon drait pas aux plans
du dossier de permis de construire à l'appui d’une demande
d'an nu la tion de la déci sion du préfet ayant refusé de faire usage de
ses pouvoirs de police spéciale des ICPE. Ainsi en a jugé la cour
admi nis tra tive d’appel de Bordeaux dans un arrêt du
9 octobre 2018 (n  16BX00413). La cour a rappelé que :

31

o

« Les pouvoirs de police spéciale que les articles L. 514-1 et L. 514-2
du code de l'en vi ron ne ment confient au préfet, par leur objet et leur
nature même, permettent d'im poser à un exploi tant de respecter la
légis la tion sur les instal la tions clas sées pour la protec tion de
l'en vi ron ne ment en vue de prévenir les dangers ou incon vé nients
mentionnés à l'ar ticle L. 511‐1 du code de l'en vi ron ne ment. En
consé quence, et comme l'a relevé à bon droit le tribunal
admi nis tratif, ces pouvoirs de police spéciale ne sauraient être
utilisés pour mettre fin à des manque ments à des légis la tions autres
que celles décou lant de l'ap par te nance de l'ex ploi ta tion à la caté gorie
des instal la tions clas sées pour la protec tion de l'en vi ron ne ment ».

En résumé, le préfet est l’auto rité de police en matière ICPE, alors
que le maire est chargé de la police spéciale de l’urba nisme. Dans ces
condi tions, en cas de non- respect des dispo si tions fixées par le code
de l’urba nisme par une ICPE en fonc tion ne ment, il revient à l’auto rité
de police en la matière, d’engager les actions néces saires dans le
cadre des procé dures que ce code prévoit.
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Pour conclure, le feuilleton judi ciaire s’est pour suivi car les arrêtés du
30 novembre 2020 par lesquels le préfet des Bouches- du-Rhône a
prononcé une amende admi nis tra tive de 15 000 euros et une
astreinte jour na lière admi nis tra tive de 599 euros à l'en contre de la
société Trai te ment Eco Compost ont été annulés (TA Marseille, 20
avril 2023, n  2100863). Il est inté res sant de relever que le tribunal
admi nis tratif de Marseille a préci sé ment tiré les consé quences de
l’annu la tion de la mise en demeure du 17 avril 2018 par la cour.
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